
     
 Bordeaux, le 17 novembre 2011 
 

Evelyne FAUGEROLLE 
Secrétaire Départementale du SE-UNSA 
 
à 
 
Monsieur l’Inspecteur d’Académie de la Gironde 
DSDEN de la Gironde  
 

 
Objet :  Demande d'information concernant l'attribution des supports EVS 
 
 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie , 

 

 Dans un souci de transparence, le SE-UNSA de la Gironde vous demande de bien 
vouloir communiquer les dispositions prises  pour l’implantation des EVS- aide à la 
direction d'école, dans les écoles de la Gironde :  nous souhaiterions que les critères 
retenus par vos services pour l’attribution de ces supports d'EVS nous soient précisés. 
 
 En effet, au regard des éléments dont nous disposons (remontées de terrain), les 
critères que vous aviez retenus  et présentés lors du CTPD « bilan de rentrée » auraient 
été modifiés en raison d'un refus par certaines écoles. Aussi pourriez-vous nous 
communiquer : 

� la liste des écoles initialement retenues 
� la liste des écoles qui auraient refusé un EVS 
� les critères retenus pour implanter les supports refusés  
� les écoles bénéficiant de ce réajustement 

 
Le SE-UNSA vous rappelle qu’au delà de ce dispositif qui fait appel à des personnels 

précaires, il revendique des emplois qualifiés et pérennes qui doivent bénéficier à 
l’ensemble des écoles. 

 
Veuillez agréer, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, nos salutations les plus distinguées. 
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